5.9 Archivage

A TI’issue de la procédure, la personne publique archive conformément aux régles indiquées au

point 2.7 :

- les offres retenues ;

- les offres non retenues ;

- le «journal des événements » de la consultation, soit au sein de 1’établissement, soit
aupres d’un prestataire de services qualifié.



